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Description de la Formation PSE1 (Premiers Secours en Equipe 
de Niveau 1) 

La formation au Premiers secours en Equipe de Niveau 1  permet de 

devenir "opérationnel" sur un poste de secours. 

* QUI EST CONCERNE : toute personne désirant intégrer une équipe de secours (dans le cadre d'un poste de 

secours ou Dispositif de Premiers Secours) ou se préparant à certains métiers (sapeur pompier, ambulancier…) ou 

diplômes (BNSSA, Maitre Nageur Sauveteur, BP Surf…). 

 

* OBJECTIF GENERAL : à la fin de la formation, le stagiaire doit être capable de prévenir les risques, d’assurer 

sa propre sécurité et celle des autres, et de mettre en œuvre une conduite à tenir appropriée face à une situation 

d’accident et/ou à une détresse physique, avec ou sans matériel de premiers secours, seul ou au sein d’une équipe 

appelée à participer aux secours organisés, sous le contrôle des autorités publiques. 

 

* PRE-REQUIS : être âgé de 16 ans minimum.  

* DUREE : 35 heures 

* NOMBRE DE PARTICIPANTS : 12 participants maximum, 18 si trois Formateurs. 

 

* PROGRAMME DE LA FORMATION 

1- Le secouriste 

2- La chaîne des secours 

3- La sécurité 

4- L’alerte 

5- L’obstruction brutale des voies aériennes 

6- Les hémorragies externes 

7- L’inconscience 

8- L’arrêt Cardio-Respiratoire 

9- La défibrillation automatisée externe 

10- Les détresses vitales 

11- Les malaises et la maladie 

12- Les accidents de la peau 

13- Les traumatismes des os et des articulations 

14- La noyade 

15- La surveillance et l’aide au déplacement 

16- Synthèse 

 

* ÉVALUATION : Evaluation continue tout au long de la formation  

* RECYCLAGE : 6 heures annuelles obligatoires 

* CADRE LEGISLATIF : L’unité d’enseignement « PSE1 » rentre dans le cadre de la formation professionnelle 

et dans le droit individuel à la formation (DIF). 

Contenu fixé par le Ministère de l’intérieur : recommandations     

mailto:croix-blanche@sportnature.net
http://www.secourisme-guadeloupe.fr/
https://www.interieur.gouv.fr/content/download/111138/888108/file/Recommandations%20premiers%20secours%20-%20Fiches%20modifi%C3%A9es%20juin%202018%20publi%C3%A9es.pdf


 

ASSOCIATION FONDEE EN 1892 – RECONNUE 
D’UTILITE PUBLIQUE EN 1898 SAG 8898 

CREATRICE EN FRANCE DU SECOURISME 
MODERNE EN 1892 

 
Siège Social : 103, rue de Paris 77200 Torcy 

COMITE DEPARTEMENTAL DES SECOURISTES FRANÇAIS 
CROIX BLANCHE ARCHIPEL GUADELOUPE 

 

Déclaration d'activité enregistrée sous le numéro 95 97 01701 97 auprès du préfet de région Guadeloupe 
Habilitation SST / CGSS INRS Convention :  N°005 SST 04 006 
SIRET: 488 591 991 000 10  SIREN: 488 591 991    APE 9499Z 

Agrément Préfectoral de Sécurité Civile N°: 971 200 75 09  

COMITE DEPARTEMENTAL DES SECOURISTES FRANÇAIS CROIX BLANCHE ARCHIPEL GUADELOUPE 

40, Allée des Acacias Ffrench 97180 St Anne Guadeloupe tel  0590 24 72 12  0690 45 45 40 

croix-blanche@sportnature.net   http://www.secourisme-guadeloupe.fr/ Page 2 sur 2 

 
 

  

mailto:croix-blanche@sportnature.net
http://www.secourisme-guadeloupe.fr/

